
Nous avons conclu un accord pour vous. En voici les grandes lignes:

Pouvoir d'achat

• une prime pouvoir d'achat unique est octroyée:
•   de 175 euros pour les entreprises qui ont réalisés des bénéfices élevés.

Bénéfices élevés = résultat (code 9901) de 2022 supérieur à la moyenne des résultats
des exercices 2019 à 2021 si la somme des résultats de 2019 à 2022 est positive,

•   de 225 euros pour les entreprises qui ont réalisés des bénéfices exceptionnellement élevés.
    Bénéfices exceptionnellement élevés = résultat (code 9901) de 2022, 1,25 fois supérieur à la
    moyenne des résultats (code 9901) de 2019 à 2021 si la somme des résultats de 2019 à 2022
    est positive.

• Conditions supplémentaires:
• Être en service au 30.11.2023 
• Avoir une ancienneté de 6 mois
• Calcul au prorata des prestations effectives ou assimilées du 01.01 au 30.11.2023 

• Prime syndicale: Le montant sera augmenté  jusqu’à 120 euros pour 2024.
    Si les moyens du Fonds le permettent ce montant sera adapté à 145 euros à partir de 2025.

Mobilité

• Indemnité train : dès le 1er kilomètre, 80% de la carte train en 2e classe + 20% de régime de tiers payant
• Indemnité autres transports en commun (TEC, STIB, De Lijn) dès le 1er kilomètre, en fonction du tarif du 

transport : 
• si le tarif est en fonction de la distance alors on appliquera 80% de la carte train en 2e classe 
• si il s’agit d’un prix forfaitaire, l’intervention sera de 80 % du prix effectivement payé par le travailleur

• Indemnité vélo : 0,27 €/km  avec 40 km A/R max. par jour
• Indemnité véhicule privé : dès le 1er kilomètre, 50 % de la carte train en 2e classe 
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